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La suspension du service militaire obligatoire en Pologne, entrée en vigueur en janvier 2009, signifie que la question de l'objection de conscience au service militaire ne se pose désormais que si une situation de mobilisation ou de guerre devait se présenter à l'avenir, ou dans le cas où un membre actif professionnel des forces armées aurait des objections de conscience. Mais on reste cependant préoccupé du fait que les aspects insatisfaisants des dispositions antérieures n'ont pas tous été abordés de manière satisfaisante. 

Informations générales

Ainsi qu'on peut le lire dans le paragraphe 207 du Rapport de l'Etat partie: " En janvier 2008, le Conseil des Ministres a adopté une résolution sur les principes d’administration des forces armées de la République de Pologne, devenues professionnelles." En août de la même année, M. Bogdan Klich, Ministre polonais de la défense, annonça que ces dispositions seraient mises en œuvre dès janvier 2009, date à partir de laquelle seuls des volontaires seraient incorporés dans les forces armées. Cette décision signifie qu'en octobre 2009, les derniers conscrits ayant terminé les neuf mois de leur service militaire obligatoire, la Pologne devrait disposer d'une armée sans aucun conscrit. 
 

Un problème que CPTI avait noté dans le Cinquième rapport périodique de la Pologne, c'était que toutes les références à un service de remplacement étaient assorties de l'expression "en temps de paix". Cette anomalie semble avoir été traitée en même temps que la suspension du service militaire obligatoire. Le paragraphe 207 du rapport de l'Etat partie conclut en ces termes: " Conformément à ces principes, le Ministre du travail et de la politique sociale est obligé de préparer un projet d’amendement de la loi sur le service de substitution; ce projet comprendra des dispositions qui découlent de la suspension prévue du service militaire obligatoire et qui régiront l’orientation des conscrits vers le service de substitution en période de mobilisation et en temps de guerre."

Cela devrait garantir, dans toute circonstance où le service militaire obligatoire serait réintroduit, que les objecteurs de conscience pourront accomplir un service de remplacement approprié, ce qui constitue un changement bienvenu. 

Dans ses Observations finales sur le Cinquième rapport périodique, le Comité des droits de l'homme  notait "que la durée du service de substitution est de 18 mois, tandis que celle du service militaire n'est que de 12 mois", et il recommandait: "L'État partie devrait veiller à ce que la durée du service de substitution au service militaire n'ait pas un caractère punitif."

La réponse à cette recommandation, qui figure au paragraphe 206 du Rapport de l'Etat partie, n'est pas très instructive. Elle signale que la durée du service de substitution a été fixée, ce que le Comité avait noté; mais elle ne signale pas que l'année suivante, la durée du service militaire a été ramenée à 9 mois
, de sorte que, loin d'égaliser la durée du service de substitution à caractère punitif, on l'a augmentée en réalité, la faisant passer de 150% à 200% de la durée du service militaire. 

Au paragraphe 206, la définition des objecteurs de conscience – "ceux qui sont soumis à l’obligation générale de la conscription mais qui, en raison de convictions religieuses ou de principes moraux déclarés, ne peuvent pas servir dans l’armée" – peut sembler exemplaire. On notera toutefois que l'expérience enseigne que, par le passé, il était presque impossible aux membres de l'Eglise catholique romaine
, à laquelle appartient la grande majorité de la population, d'être reconnus comme objecteurs de conscience. Particularité encourageante de la Loi sur le service de substitution au service militaire que mentionne le paragraphe 106 du Rapport de l'Etat partie, la charge de reconnaître la qualité d'objecteur de conscience est retirée des mains de la Commission de recrutement et confiée à une commission du gouvernement de la voïvodie et du ministère du travail. Il serait intéressant d'apprendre si cet organisme plus impartial a été plus enclin à accorder des demandes et si les modifications des règles de financement, selon lesquelles  c'est l'Etat et non l'employé qui doit payer le salaire de ceux qui accomplissent un service de substitution, ont remédié à la pénurie considérable de placements possibles qui existait auparavant.
 La possibilité existe que longtemps après la démobilisation du dernier conscrit, les objecteurs seront encore affectés  un service de substitution dont la durée est le double de celle du service militaire qu'ils auraient dû accomplir. 

Dans son Cinquième rapport périodique, la Pologne a signalé que des dispositions permettant à un militaire de carrière de "résilier leur  contrat d'emploi sans en spécifier la raison (…) sous réserve d'un préavis approprié"
 fournissaient à un militaire de carrière les moyens de chercher à se faire libérer. On n'apprend pas toutefois que quoi que ce soit ait été prévu pour traiter la difficulté soulevée en 1999 par la Cour constitutionnelle
, à savoir que cette possibilité est plus apparente que réelle car, contrairement à d'autres formes de libération, cette solution exige le "rachat" par avance de la totalité des coûts du logement, de la pension et des uniformes fournis au cours d'études dans une académie militaire, au lieu d'une obligation de rembourser ces frais. L'exercice d'un droit reconnu par l'article 18 ne devrait pas dépendre de la possibilité de payer de telles sommes. 

Suggestions pour la liste de questions:

CPTI suggère de demander à la Pologne

a) de confirmer que les dispositions prises pour un service de substitution en cas de guerre ou de mobilisation générale (paragraphe 207 du Rapport de l'Etat partie) n'en maintiendront pas la durée à caractère punitif, en comparaison avec celle du service militaire obligatoire en temps de paix, et que l'évaluation des demandes de statut d'objecteur de conscience sera effectuée de manière non discriminatoire;

b) de fournir des chiffres semblables à ceux qui figuraient dans le Cinquième rapport périodique, indiquant le nombre de demandes de reconnaissance de l'objection de conscience présentées et du nombre de celles qui ont été accordées chaque année depuis 2002;

c) s'il existe des objecteurs de conscience qui ont été reconnus comme tels avant la suspension du service militaire obligatoire en janvier 2009, mais n'ont pas encore reçu une affectation pour un service de substitution, combien y en a-t-il, et qu'envisage-t-on de faire  dans ces situations;

d) si des mesures ont été prises pour différencier les requêtes de libération précoces pour motif de conscience soumises par des membres professionnels des forces  armées par rapport à d'autres résiliations volontaires du contrat de service, en n'exigeant pas le remboursement par avance de l'ensemble des coûts de formation. 
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